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Composition du dossier 
 
 
 
 
 
 
 

- Rapport de présentation complémentaire 
 
 
 
- Plans de zonage modifiés : 

� n° 1 – au 1/5.000 ème 
� n° 2 – Le Bourg - au 1/2.500 ème 

 
 
 
- Règlement 
 
 
 
- Liste des emplacements réservés 
 
 
 
- Nuancier de couleurs de façades 
 
 
 
 
 


